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OFFRES D’EMPLOIOFFRES D’EMPLOI

PROGRAMMATION DE PROGRAMMATION DE 
LOISIRS AUTOMNALELOISIRS AUTOMNALE

P.4,9,10P.4,9,10

Début : 20 septembre 
Horaire : Lundi 18h30 à 20h00   
Lieu : Salle Multifonctionnelle  
Coût : 130$ / 10 cours 

Contactez : Karina Fortin 
                     418-719-7393

YOGA

Début : 4 octobre 
Horaire :Lundi (débutant)
               Mercredi ( intérmédiaire)
               18h00 à 19h00   
Lieu : Palestre
Coût : 130 $ / 12 cours

Contactez : Annie Savard
                     418-344-1082

DANSE ORIENTALE

Début : 4 octobre
Horaire :Lundi (débutant)
               Mercredi ( 4 ième et + )
               15h30 à 16h30   
Lieu : Rigolade
Coût : 70 $ / 10 cours

Contactez : Annie Savard
                     418-344-1082

DANSE ORIENTALE
JEUNESSE

PROGRAMMATIONPROGRAMMATION   
A U T O M N A L EA U T O M N A L E

Clientèle : Débutant
Début : 28 septembre 
Horaire: Mardi 18h30 à 20h00   
Lieu : Salle multifonctionnelle     
Coût : 200 $ / 10 cours 

Contactez: Christelle Bergeron
                    418-482-4164

COURS D'ESPAGNOL

PASSEPORT VACCINAL OBLIGATOIREPASSEPORT VACCINAL OBLIGATOIRE
POUR TOUTES LES ACTIVITÉS.POUR TOUTES LES ACTIVITÉS.

Clientèle : Adulte
Début : 22 septembre
Horaire : Mercredi 20h00 à 22h00 
Lieu : Gymnase Curé-Hébert 

Contactez: Maxime Claveau
                    418-480-0195
                   

HOCKEY COSSOM

Début : 21 septembre 
Horaire : Lundi et mardi  18h00 à 21h00 
Lieu : Gymnase de Curé-Hébert
Coût : 3 $ / soir

BADMINTON LIBRE

Début : 24 septembre 
Horaire :Vendredi 
               18h30 à 20h30   
Lieu : Gymnase Curé-Hébert
Coût : 40 $ / 10 semaines

Contactez : Lucie Bouchard
                     418-487-3844

VOLLEY-BALL 

Début : 20 septembre
Horaire :Lundi et mercredi
               19h15 à 20h00 
               8 semaines 
Lieu : Palestre de l'école primaire   
Coût : 100 $/ 1x semaine 
       160 $/ 2x semaine

Contactez: Florence Bettez
                   418-487-2952
                   

ENTRAÎNEMENT HIIT

POUR INFORMATIONS,POUR INFORMATIONS,   
LYDIA BOULIANNE-LÉVESQUELYDIA BOULIANNE-LÉVESQUE   

418-344-1302 #225418-344-1302 #225



LES ÉCHOS DU CONSEIL 
Cette page est un bref sommaire des résolutions. Consul-
tez l’intégralité des procès-verbaux sur le site web de la 
Municipalité ou à l’Hôtel de ville.
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FAITS SAILLANTS FAITS SAILLANTS   
SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 17 JUIN ET DU 14 JUILLET AINSI SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 17 JUIN ET DU 14 JUILLET AINSI 

QUE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUILLET QUE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUILLET   20212021

Il est proposé d’accepter la démission de monsieur Sylvain 
Privé de son poste de directeur général et secrétaire-tréso-
rier en date du 2 juillet 2021.

Il est également autorisé que l’avis d’offre d’emploi soit im-
médiatement inscrit dans les médias locaux afin de combler 
la vacance de ce poste.

DÉMISSION AU POSTE DE DIRECTEUR GÉNÉRAL

Il est résolu de nommer Madame Kathy Fortin à titre de di-
rectrice générale et secrétaire-trésorière par intérim pour la 
période de vacances du poste à la direction générale et ce, 
jusqu’à ce que le poste soit comblé. 

NOMINATION D’UNE DIRECTION GÉNÉRALE PAR 
INTÉRIM

Il est proposé d’embaucher madame Lydia Boulianne-Lé-
vesque à titre de technicienne en loisirs, ce poste étant tem-
poraire du 5 juillet 2021 au 5 juillet 2022. Le niveau sala-
rial de madame Boulianne-Lévesque se situe à la classe 10, 
échelon 1.

Et d’autoriser la direction générale à procéder à un appel 
de candidature pour le remplacement temporaire du poste 
d’agente en loisirs, culture, tourisme et qualité de vie, em-
ploi temporaire jusqu’au 5 juillet 2022.

POSTE DE TECHNICIENNE EN LOISIRS 
EMBAUCHE TEMPORAIRE

Il est proposé d’autoriser la subvention à la Maison des 
Jeunes La Zone au montant de 9 080 $ pour l’embauche de 
deux animateurs estivaux. 

Ainsi, ces employés permettront d’offrir à nos jeunes ado-
lescents des activités encadrées avec une planification qui 
les interpelle.

MAISON DES JEUNES LA ZONE 
DEMANDE DE SUBVENTION

La soumission déposée par Isofor Inc. au montant de 
216 879,71 $ taxes incluses pour la réfection des portes et 
fenêtres de l’Hôtel de Ville est acceptée.

Ces travaux seront financés à même le programme TECQ 
2019-2023.

PROJET DE RÉFECTION DES PORTES ET FENÊTRES DE 
L’HÔTEL DE VILLE - ADJUDICATION DE CONTRAT

Avis de motion est par la présente donné par 
M. Tony Côté, conseiller. L’avis stipule que sera 
présenté et proposé pour adoption un règle-
mentent décrétant une dépense et un emprunt de 
686 237 $ pour des travaux de réfection des remontées mé-
caniques du Mont Lac-Vert.

Il est également résolu qu’un avis soit donné pour la dis-
pense de la lecture du règlement lors de son adoption.

Il est possible de visualiser l’entièreté du règlement sur le 
site internet dans la section procès verbaux. 

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 538-2021 
REMONTÉES MÉCANIQUES DU MONT LAC-VERT

Il est autorisé que la Municipalité procède à l’adhésion au 
programme de subvention pour les produits d’hygiène réu-
tilisables, et ce, selon les modalités de la Régie des matières 
résiduelles.

PROGRAMME DE SUBVENTION 
PRODUITS RÉUTILISABLES D’HYGIÈNEAUTORISATION DE SIGNATURE

Il est proposé d’embaucher de madame Carolle Perron au 
poste de Directrice générale et secrétaire-trésorière par in-
térim de la Municipalité selon le traitement ainsi que les 
conditions convenues lors du processus d’embauche, à 
compter du 10 août 2021.

Et d’autoriser le Maire, monsieur Marc Richard, à signer le 
contrat de travail en découlant pour et au nom de la muni-
cipalité d’Hébertville.

NOMINATION D’UNE DIRECTION GÉNÉRALE PAR 
INTÉRIM



LES ÉCHOS DU CONSEIL 
Cette page est un bref sommaire des résolutions. Consul-
tez l’intégralité des procès-verbaux sur le site web de la 
Municipalité ou à l’Hôtel de ville.
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Considérant que lors de la rédaction de la convention col-
lective, un élément de l’article 20.03 concernant les frais 
d’utilisation du véhicule pour le journalier devait apparaître 
tel que l’ancienne convention, mais il n’y apparaît pas et 
qu’il y a lieu de rectifier cette erreur;

La lettre d’entente # 10 avec le Syndicat Canadien de la 
fonction publique section locale #4237 est autorisée.

Ainsi, le Maire et la directrice générale adjointe sont par la 
présente autorisés à signer cette lettre d’entente.

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
AUTORISATION DE SIGNATURE

Le conseiller, M. Éric Friolet déclare son intérêt dans le pré-
sent dossier.

La demande de dérogation mineure, recommandée par le 
Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU), pour la propriété 
située au 215, rue Labonté, à Hébertville est refusée. La 
demande dérogation mineure vise à augmenter la superfi-
cie minimale de bâtiment accessoire à 76,2m² alors que la 
norme est de 70,9m².

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
215, RUE LABONTÉ

Il est refusé d’acheter le terrain du 148, chemin de la Mon-
tagne puisque la Municipalité n’est pas responsable de la 
présence du cours d’eau sur ce terrain.  

Par ailleurs d’autres propriétés sont aussi touchées par ces 
milieux et où il sera possiblement difficile d’y construire un 
bâtiment principal avec les dispositions réglementaires les 
régissant. La Municipalité ne peut pas acquérir toutes les 
propriétés sur son territoire où il y a présence de milieux 
humides et hydriques.

VENTE D’UN TERRAIN PRIVÉ À LA MUNICIPALITÉ 
148, CHEMIN DE LA MONTAGNE

Considérant que le projet de réfection de la route Turgeon 
entre Hébertville et Hébertville-Station a engendré des dé-
blais de sols contaminés qui ont été déposés sur quelques 
propriétés localisées sur les rues Labarre, Turgeon et Com-
merciale;

La proposition de services de ÉCA-TECH de Saint-Bruno au 
montant de 4 500 $ plus taxes pour la confection d’un devis 
technique pour le projet d’enlèvement et de disposition de 
sols contaminés est autorisée.

MATIÈRES CONTAMINÉES 
OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS ET DEVIS TECHNIQUE

Le règlement 538-2021 décrétant une dépense et un em-
prunt de 686 237 $ pour des travaux de réfection électrique 
de la remontée mécanique T1 RBQ #296 du Mont Lac-Vert 
et à des travaux ciblés d’entretien sur diverses composantes 
de remontées est ordonné.

Il est possible de visualiser l’entièreté du règlement sur le 
site internet dans la section procès-verbaux. 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 538-2021 
ÉLECTRIQUE DE LA REMONTÉE ÉLECTRIQUE T1

La proposition de services de la MRC de Lac-St-Jean-Est au 
montant de 6 902 $ plus taxes pour des travaux de forage 
préalables au dépôt d’une demande de subvention au pro-
gramme d’aide à la voirie locale PAVL pour les rangs St-Isi-
dore et St-André est acceptée.

TRAVAUX DE FORAGE 
RANGS ST-ISIDORE ET ST-ANDRÉ

Pour avoir accès aux séances du conseil mu-
nicipal, rendez-vous sur Youtube ou dans la 
section Vie municipale, Séances du conseil.



AFFAIRES MUNICIPALES Carolle Perron
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OFFRE D’EMPLOI
JOURNALIER À
 L’ENTRETIEN 

DES BÂTIMENTs

Sous l’autorité du directeur général, le journalier à l’entretien des bâtiments a la responsabilité de l’ensemble 
des travaux d’entretien ménager intérieur et extérieur de la mairie et des divers bâtiments municipaux.  De plus, 
il fait certains travaux d’entretien de terrains de jeux et espaces verts de la municipalité et sous la responsabilité 
du chef d’équipe il pourra faire certains travaux de support à la voirie dont l’installation et la désinstallation de 
clôtures à neige.

QUALIFICATIONS REQUISES

• Diplôme d’études professionnelles (DEP) en entretien général d’immeubles;
• Connaissances de base et de l’expérience en peinture, menuiserie, plomberie et électricité sont recherchées;
• Être méthodique, discipliné et démontrer une bonne capacité d’adaptation face aux situations nouvelles;
• Polyvalence, autonomie, sens de l’organisation et débrouillardise sont des qualités recherchées;
• Connaissances sur les systèmes de protection contre les incendies et l’utilisation sécuritaire des produits 

d’entretien seront considérées comme un atout;
• Formation SIMDUT un atout;
• Être disponible à travailler sur un horaire variable de 40 heures par semaine, le jour et le soir, sur semaine et 

fin de semaine;
• Posséder un permis de conduire valide.

La municipalité d’Hébertville offre une gamme d’avantages sociaux concurrentiels.

Pour consulter l’offre d’emploi ou pour avoir davantage d’informa-
tions, communiquez avec la direction ; 

Carolle Perron ,  418-344-1302 poste 227 



AFFAIRES MUNICIPALES Carolle Perron
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RénoRégion: une subvention pour la rénovation de votre domicile? 

La subvention RénoRégion est offerte par la Société d’Habitation du Québec. Vous pourriez 
avoir droit à cette subvention si votre logement présente une défectuosité majeure. 

Pour être admissible à cette subvention, les conditions suivantes doivent être rencontrées: 

 Le logement doit être occupé à titre de résidence principale par le propriétaire; 

La valeur du bâtiment doit être inférieure à 120 000$ (les bâtiments accessoires doivent être      
soustraits) 

  Le ménage doit avoir un niveau de revenu annuel  qui ne dépasse pas les limites suivantes  

Couple ou 1 pers 2–3 pers sauf couple 4–5 per 6 pers et + 

  34 000$ 40 000 $ 43 000$ 50 000 $ 

  La résidence nécessite des travaux de plus de 2 000$ visant à corriger au moins une des       
défectuosités majeures suivantes : 

        Murs extérieurs 
        Ouvertures (châssis) 
        Saillies (ex. balcons et escaliers) 
        Toiture 
        Structure 
        Électricité 
        Plomberie 
        Chauffage 
        Isolation 
 
Si vous êtes dans cette situation, nous vous invitons à communiquer avec nous pour vous 
inscrire au programme. Vous pourriez bénéficier d’une subvention allant jusqu’à douze milles 
dollars (12 000$), couvrant entre 20% et 95% des dépenses, selon votre revenu annuel. 

• Les travaux doivent être obligatoirement exécutés par un entrepreneur licencié. 

Pour information communiquer avec : Mme Nathalie Laforte  418 668-3023 poste : 2148   
nathalie.laforte@mrclac.cq.caResponsable des programmes d’aide à l’habitation 

Inspectrice en bâtiment accréditée SHQ 
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URBANISME Patricia Gagné & Bryand Tremblay

RAMONAGE DE CHEMINÉERAMONAGE DE CHEMINÉE
Les températures fraîches sont à nos portes. Il sera bien-
tôt le temps de se réchauffer près du foyer.  Avez-vous 
pensé à faire ramoner votre cheminée pour la prochaine 
saison.  Saviez-vous qu’il est conseillé de faire l’entretien 
de la cheminée au moins une fois par année.  Le ramo-
nage est aussi recommandé selon la quantité et la qualité 
du bois que nous brulons.

Voici la liste des ramoneurs recommandés par le Service 
de prévention des incendies.

La Municipalité, en collaboration avec la Régie des Ma-
tières Résiduelles, met à votre portée un conteneur pour 
disposer des carcasses de gibier et de sauvagines. 

Pour des questions de salubrité, veuillez placer tout reste 
animal dans un sac de plastique solidement fermé. Assu-
rez-vous de bien refermer le conteneur après l’utilisation 
afin d’éviter d’attirer les charognards et de maintenir la 
propreté des lieux. 

Prenez note que le conteneur de chasse situé à Héber-
tville sera déposé aux coins des rues Turgeon et Indus-
trielle du 1er septembre au 31 octobre.

Votre collaboration est indispensable pour conserver ce 
privilège.
 

AVIS À TOUS LES CHASSEURSAVIS À TOUS LES CHASSEURS

Le règlement de zonage permet d’implanter un abri tem-
poraire du 1er octobre au 1er mai de chaque année. Ce-
pendant, celui-ci doit être implanté conformément. 

Voici donc quelques indications à suivre afin de respecter 
la règlementation en vigueur.

Il doit se situer à un minimum de:
• Deux mètres (2m) de la ligne de rue;
• D’un mètre (1m) d’un trottoir ou d’une bordure;
• Soixante centimètres (0,6m) d’une ligne latérale 

d’emplacement;
• Soixante centimètres (0,6m) d’une clôture ou d’un 

muret;

Prendre note que les garages temporaires doivent être 
implantés dans les aires de stationnement et en aucun 
cas sur des aires gazonnées faisant face à la résidence.

Pour de plus amples informations, vous pouvez rejoindre 
le service d’urbanisme au 418-344-1302 poste 228. 

ABRIS TEMPORAIRESABRIS TEMPORAIRES
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Mélissa RacineÀ LIVRE OUVERT : INFO BIBLIO

HEURE DU CONTE ESTIVALHEURE DU CONTE ESTIVALNOUVEAUTÉ À LA BIBLIOTHÈQUENOUVEAUTÉ À LA BIBLIOTHÈQUE

Nous vous invitons à découvrir les nouveau-
tés de la ressource numérique ToutApprendre.

Avec l’ajout de diffé-
rents cours tels que la 
peinture à l’aquarelle 
et à l’acrylique ainsi que 
des ateliers de dessin, 
autant pour débutant 
que pour plus avancé, 
nous sommes convain-
cus que la ressource 
ToutApprendre saura 
vous plaire!

Une belle nouveauté fera 
son entrée à la biblio-
thèque dès septembre. 
Il vous sera désormais 
possible d’emprunter des 
casse-têtes. Rendez-vous 
à la bibliothèque pour 
voir les quelques modèles 
différents qui sont dispo-
nibles!

CHUTE À LIVRECHUTE À LIVRE
Un nouvel autocollant à été apposé sur la chute à livre 
vous indiquant la bonne marche à suivre lorsque vous y 
déposez vos retours de livres. Jetez-y un œil lors de votre 
prochaine visite à votre bibliothèque!

Pour nous joindre
Mercredi:  9h00 à 11h30 et 18h à 20h 

Tél. : 418-344-4931. Téléc. : 418-344-1212
@  bibliohebertv@hotmail.fr 

  Bibliotheque municipale d’Hébertville 
Site internet :mabibliotheque.ca/slsj

 La première édition de l’heure du conte estival s’est ter-
miné le 17 août dernier. Cette activité a été couronnée de 
succès!  Chaque enfant présent lors du dernier conte s’est 
mérité un livre en guise de prix de participation. Merci à 
tous ceux qui ont assisté à la lecture d’un conte durant 
cette période estivale!   

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUEHORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE
Les heures normales d’ouverture de la bibliothèque sont 
de retour! Le mercredi de 9h00 à 11h30 et de 18h00 à 
20h00. Au plaisir de vous voir!

VENTE DE LIVRE USAGÉS VENTE DE LIVRE USAGÉS 
AUX HEURES DE LA BIBLIOTHÈQUEAUX HEURES DE LA BIBLIOTHÈQUE

TToutApprendreoutApprendre
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QUOI DE NEUF À LA MDJ ? Suzie Hudon
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QUOI DE NEUF À LA MDJ ? Suzie Hudon
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QUE FABRIQUE LA FABRIQUE ? Micheline Beaupré

Fabrique Notre-Dame de l’Assomption, 251, rue Turgeon Hébertville (Québec)  G8N 1S2 
Pour nous joindre : 418-344-1803, presbynd@digicom.qc.ca. 

N’hésitez pas à communiquer avec la secrétaire par téléphone ou par courriel du lundi au jeudi de 9h à midi, de 13h30 à 16h30.
Suivez-nous sur Facebook à Fabrique d’Hébertville. 

Consultez le site WEB et le Facebook de l’Unité pastorale Sud du Lac.
Horaire des célébrations : jeudi, 16h et dimanche, 9h. 

Prendre des arrangements pour sa sépulture nous en-
lève un poids sur les épaules…

Un cinquième module du columbarium est installé dans 
le cimetière d’Hébertville et il y a encore quelques cases 
cinéraires disponibles. La Fabrique offre ainsi le choix aux 
paroissiens qui désirent reposer dans un cimetière catho-
lique et qui ne désirent pas être enterrés. 

Le columbarium est facilement accessible et peut rece-
voir des urnes même en hiver. Des haies de cèdres ont 
été plantées pour assurer l’intimité de l’endroit et des 
bancs ont été installés afin de faciliter les moments de re-
cueillement. Un dessin gravé ou une photo en médaillon 
peuvent être appliqués sur la porte de la case cinéraire et 
la famille peut aussi déposer un petit objet souvenir près 
de l’urne du défunt.

Le coût d’une case cinéraire pouvant contenir les cendres 
de 4 défunts est de 1 200 $ en tout (des arrangements 
pour le paiement sont possibles). Un concessionnaire 
d’une case cinéraire peut faire des économies considé-
rables car il n’est pas nécessaire d’installer un monument 
funéraire comme c’est le cas sur un terrain, les inscrip-
tions se faisant directement sur la porte de la case. De 
plus, la Fabrique assume l’entretien des lieux.

Prenez le temps de vous informer auprès de la secrétaire 
de la paroisse, celle-ci se fera un plaisir de vous donner 
tous les détails pour vous aider à faire votre choix. 418 
344-1803.

QUELQUES CASES CINÉRAIRES QUELQUES CASES CINÉRAIRES 
ENCORE DISPONIBLES AU ENCORE DISPONIBLES AU 
COLUMARIUM DU CIMETIÈRE COLUMARIUM DU CIMETIÈRE 
NOTRE-DAME DE L’ASSOMPTIONNOTRE-DAME DE L’ASSOMPTION

Depuis janvier 2021, la Fabrique Notre-Dame de l’Assomp-
tion applique les règlements promulgués par le diocèse 
de Chicoutimi afin d’harmoniser le fonctionnement de 
tous les cimetières des paroisses. Avant cette date, ceux 
qui ont des concessions de lots au cimetière et de cases 
cinéraires au columbarium conservent tous les droits ac-
quis et indiqués dans leur contrat.

RÈGLEMENTS DU CIMETIÈRERÈGLEMENTS DU CIMETIÈRE

CONSIGNES SANITAIRES À L’ÉGLISECONSIGNES SANITAIRES À L’ÉGLISE

CONFIRMATION D’ADULTECONFIRMATION D’ADULTE

Le passeport vaccinal n’est pas requis dans l’église que 
ce soit pour des messes, célébrations de la Parole, bap-
têmes, mariages et funérailles.

La capacité maximale de l’église Notre-Dame de l’As-
somption en respectant la distanciation de 2 mètres est 
de 140 personnes pour toutes les célébrations. Le port du 
masque de procédure est obligatoire quand vous êtes en 
mouvement, vous pouvez l’enlever lorsque vous êtes ins-
tallés dans votre banc et le remettre lorsque vous quittez. 

Invitation à ceux et celles qui n’ont pas fait cette démarche 
et qui veulent la vivre. Pour être parrain ou marraine et 
pour se marier, il faut avoir reçu ce sacrement. Informa-
tions et inscriptions : Michelle Lajoie 418 344-1523.
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LE MONT-LAC-VERT Claudia Carrière
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CHEVALIERS DE COLOMBCHEVALIERS DE COLOMB

Comptoir vestimentaire Centre les Gens Oubliés  
Nous vous demandons de mettre vos vêtements dans un sac 
avant de les déposer dans la chute à linge merci. 
Heures d’ouverture : 
Mardi au vendredi de 9h à 12h et 13h à 16h

CENTRE LES GENS OUBLIÉSCENTRE LES GENS OUBLIÉS

Comptoir vestimentaire Les Gens Oubliés
408, rue Racine
Hébertville, G8N 1R1
Tel : 344- 4115

Nouvelles du projet RPA Le Pionnier

Dans les circonstances, la RPA Le Pionnier n’existe plus 
puisqu’il n’y a plus de résident. Le conseil d’administration 
en collaboration avec Monsieur Marc Richard travaille sur 
les différentes avenues pour l’avenir du bâtiment. Étant 
donné que le bâtiment appartient au CIUSSS, l’entretien 
et le maintien demeurent sous leur responsabilité. Aus-
si, pour une certaine période, des espaces seront utilisés 
afin de répondre aux besoins de bureaux pour les em-
ployés du CIUSSS en attendant la réalisation d’un projet. 

Précisions concernant les coûts de services offerts 
par la Coopérative des services à domicile

Dans la lettre aux citoyens « Où s’en va le Pionnier », l’in-
formation sur les coûts à propos de la Coopérative des 
services à domiciles manquaient d’explication et n’était 
donc pas ajustée. Nous tenons ici à rectifier cette infor-
mation.

Dans le contexte de fermeture de la Ressource Intermé-
diaire, la Coopérative ne pouvait répondre à la demande 
de service pour le maintien de la RPA de seulement 11 
résidents. Dans tous les cas semblables, la Coopération 
ne peut assurer une telle demande de services parce que 
le nombre de résidents n’est pas suffisant pour garantir 
un minimum de rentabilité en tenant compte des services 
offerts. C’est pour cette raison qu’il était impensable que 
la Coopérative puisse répondre à cette demande de ser-
vice.

Nous adressons sincèrement nos excuses à toute l’équipe 
de la Coopérative et à toute personne qui se serait sentie 
lésée par cette erreur d’information.

Les membres du Conseil d’administration Le Pionnier.

LE PIONNIERLE PIONNIER

Après quelques mois sans avoir donné de nouvelles, l’exé-
cutif du conseil tient à vous informer que la première réu-
nion s’est tenue le mercredi le 25 août dernier.

Plusieurs points ont été discutés, dont la possibilité de 
tenir une assemblée de tous les membres en règle vers la 
période des Fêtes.  Trop de contraintes nous empêchent 
de la tenir avant, pandémie oblige. (Nombre de partici-
pants restreint, plein accès à la salle, etc.)

Le renouvellement des cartes de membre pour l’année 
2022 arrivera bientôt.  Chaque frère chevalier devrait se 
faire un devoir de renouveler sa carte. Il en va de la survie 
de notre conseil.  À cet effet un membre de l’exécutif vous 
contactera pour vous offrir votre nouvelle carte. 

Soyez assurés que le CONSEIL 6509 est bien vivant et que 
son exécutif va toujours travailler à aider notre jeunesse, 
notre paroisse et nos familles dans le besoin.  Nous comp-
tons sur votre appui pour l’atteinte de ces objectifs.

Réjean Tremblay, Grand Chevalier
Conseil 6509 d’Hébertville

SAINT-VINCENT DE PAULSAINT-VINCENT DE PAUL
Comme à l’habitude nous sommes présents pour aider 
les personnes qui vivent une période difficile et tempo-
raire (bons alimentaires, meubles, et autre).

Un seul numéro pour nous rejoindre; 581-230-6710

Réjean tremblay
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La résidence pour personnes 
âgées autonomes et en perte 
d’autonomie le Brunois située à 
St-Bruno est un endroit paisible 
et près de tous les services dont 
un dentiste et une pharmacie!

540, St-Alphonse, Saint-Bruno   x  418 343-2080   x  418 343-2281

MONA FRIOLET, propriétaireCONTACTEZ-NOUS AU :

• Endroit sécuritaire
• Prix compétitifs
• 3 repas par jour inclus
• Câble
• Entretien de la chambre et des vêtements
•	 Offre	de	soins	particuliers	si	nécessaire
• Convalescence 

1005862

Au plaisir de discuter 
avec vous!

OYÉ OYÉ !!! LA POPOTE ROULANTE REPREND DU SERVICE 

C’est à compter du 7 septembre 2021 que les Municipa-
lités de St-Bruno, Hébertville-Station, Hébertville, St-Gé-
déon et Métabetchouan-Lac-à-la-Croix auront accès au 
service de bénévoles pour la livraison de repas chauds 
livrés à domicile deux fois par semaine.

POUR QUI?POUR QUI?
Toute personne âgée de 65 ans et plus est admise. L’utili-
sation de notre service agit à titre de répit de tâches quo-
tidiennes. Nous visons également le maintien à domicile 
de nos aînés en perte d’autonomie, des personnes han-
dicapées ou des personnes vivant de l’isolement social. 
Les personnes en convalescence et leurs proches aidants 
peuvent également bénéficier du service. 

SERVICE DE LIVRAISON (REPAS DU MIDI) :SERVICE DE LIVRAISON (REPAS DU MIDI) :
• Le Lundi et Mercredi : St-Gédéon et Métabetchouan-

Lac-à-la-Croix.
• Le Mardi et Jeudi : St-Bruno, Hébertville-Station et 

Hébertville.

COMMENT S’INSCRIRE ?COMMENT S’INSCRIRE ?
Téléphonez au :  418-720-4669
Danny Ouellet, coordonnatrice
(Lundi au vendredi entre 8h00 et 16h00). 

Coût du repas incluant la soupe, le plat principal et le 
dessert :  7,00 $ 

Les personnes désirant se joindre à notre équipe de bé-
névoles sont les bienvenues.  N’hésitez pas à communi-
quer avec nous.

La Popote roulante des cinq cantons 
est un organisme à but non lucratif

LA POPOTE ROULANTELA POPOTE ROULANTE
Résidence pour personnes âgées autonomes, semi-auto-
nomes.

Super logement 4 ½, pour 2 personnes.  Propre et lumi-
neux, situé au rez-de-chaussée, disponible immédiate-
ment.  Internet, câble et téléphonie inclus.

Contactez Danny au 418-344-1816. Elle 
se fera un plaisir de vous informer et 
de vous faire visiter.

RÉSIDENCE HAVRE CURÉ-HÉBERTRÉSIDENCE HAVRE CURÉ-HÉBERT

NOUVEAUX ARRIVANTS  À  HÉBERTVILLENOUVEAUX ARRIVANTS  À  HÉBERTVILLE

Annie Pageau & 
Luc Maltais

Bienvenue !!!

André Harvey

Florence Bettez & 
Gabriel Allard

Alexis Bouchard

Lise Lamontagne & 
Dany Émond

Marie Duchesne & 
Louis Benjamin
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Nous serons désormais deux travailleuses de milieu à 
temps partiel, dont Émy, qui s'est jointe à nous depuis 
peu et qui est impatiente de vous rencontrer et de faire 
votre connaissance. Lara sera disponible le mercredi 
soir de 18h à 21h. Profitez des belles couleurs qui vont 
s'offrir à nous pour ce bel automne et n'hésitez-pas à 
nous contacter par téléphone ou message texte.

Au plaisir de vous croiser dans vos milieux !

Téléphone ou messagerie texte : 
Emy : 581-230-5929
Lara : 418-321-2011

Par messagerie privée sur notre page Facebook Tra-
vail de milieu Secteur Sud ou sur nos pages Face-
book. 
• Emy Tmss
• Lara intervenante en loisirs

Les travailleuses de 
milieu du Secteur Sud 
vous souhaitent à tous 
et à toutes une belle 

rentrée 2021-2022. 
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Épargner tôt pour votre enfant, 
c’est lui offrir des études à la 
hauteur de  ses rêves. 

desjardins.com/reee

Épargne-études

Nourrir
l’ambition


